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FAIT TECHNIQUE LOS
INFORMATION pour le Bureau LOS du CNES

Date et référence : 

Rappel : Conformément au décret n°2009-643, article 7, et à l’article 36 de la réglementation technique associée, l’opérateur doit informer le CNES sans délai de tout fait technique et d’organisation susceptible d’affecter les conditions de l’opération spatiale autorisée.

Information pour l’opérateur : ce document doit être rempli selon le niveau de compréhension actuel du fait technique. Certaines informations pourront être fournies ultérieurement et ne doivent pas retarder la déclaration du fait technique auprès du Bureau LOS.

A travers cette note, l’opérateur … … … informe le Bureau LOS du CNES d’un Fait Technique ou d’organisation qui a eu lieu le … … … (ou redouté à la date du … … …) pour le satellite … … …. 

1. Document de référence (si besoin) 


2. Contexte : type plateforme, mission, date lancement, date fin d’autorisation, extension mission

3. Chaine fonctionnelle/ Equipement(s) concerné(s) : AOCS et/ou Puissance et/ou TMTC et/ou propulsion et/ou Thermique et/ou Charge Utile et/ou analyse mission et/ou autres 


4. Description succincte du Fait Technique :


5. Relations / faits similaires : 

6. Impact(s) sur l’opération spatiale autorisée et sur la conformité à la Réglementation Technique : 
· sur la poursuite de la mission :
· sur la capacité de maitrise du satellite : 
· sur la capacité à passiver le satellite : 
· sur la manœuvrabilité du satellite (notamment pour les manœuvres de RdS*) : 
· sur la capacité à disposer des ressources pour le RdS : 
· [bookmark: _GoBack]sur le risque de victime au sol :
· sur le risque de génération de débris (faible/modéré/élevé) : 
· autres : Par exemple, changement dans l’organisation humaine, évolution du centre de contrôle, comportement du satellite, impact potentiels sur les activités « fin de vie » et le retrait de service, contexte du lancement, orbite initiale, durée de désorbitation… 


7. Analyse du fait technique et de ses impacts : Terminée/Comprise/En cours d’investigation/…


8. Mesures de réduction de risques court terme


9. Plan de travail et planning associé

* Retrait de Service
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